
Déclaration De la communauté engagée  
Dans la lutte contre les hépatites virales

pas d’élimination  
sans dépénalisation !

nous, membres et représentant·e·s des organisations engagées dans la lutte contre les 
hépatites virales, réunissant des personnes vivant avec l'hépatite virale, des médecins, 
infirmier·ère·s, travailleur·euse·s sociaux·ales, chercheur·se·s, expert·e·s en santé pu-
blique et personnes usagères de drogues — exprimons notre inquiétude quant au dé-
calage croissant entre l’impact immense des épidémies d’hépatites B et c sur les per-
sonnes usagères de drogues, et leur accès quasi-inexistant aux services de prévention, 
de diagnostic et de traitement, à l'échelle mondiale.
Le partage des seringues et autres matériels d’injection non-stérile expose les personnes usagères 
de drogues à d’importants risques d’infection par le virus de l’hépatite B ou de l’hépatite C. Au 
niveau mondial, on estime actuellement que parmi les 15,6 millions de personnes qui s’injectent 
des drogues, 52% sont positives aux anticorps de l’hépatite C et 9% vivent avec une hépatite B 
chronique[1]. En matière de santé publique et de droits humains, améliorer l’accès à la prévention 
et au traitement de l’hépatite C pour les personnes usagères de drogues est essentiel pour ré-
duire le nombre de contaminations et venir à bout de l’épidémie, dans la mesure où le partage du 
matériel d’injection est estimé responsable de 23% des nouvelles infections à ce virus[2]. 
L’accès aux programmes d’échange de seringues à bas seuil, aux thérapies de substitution aux 
opiacés, au traitement de l’hépatite C et autres interventions de réduction des risques est essen-
tiel pour réduire le nombre de nouvelles infections et la prévalence chez les personnes usagères 
de drogues[3][4]. Par ailleurs, ces initiatives sont économiquement rentables[5][6]. En 2016, les États 
membres de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) ont adopté la première Stratégie mon-
diale en santé sur l’hépatite virale[7], qui désigne la réduction des risques comme l’une des cinq 
actions clés nécessaires pour atteindre l’objectif fixé d’élimination de l’hépatite virale dans le 
monde d’ici 2030.
Malgré les données probantes et recommandations de l’OMS, les services complets de réduction 
des risques restent inaccessibles à la plupart des personnes usagères de drogues dans le monde. 
En 2017, parmi les 179 pays et territoires où un usage de drogue par voie intraveineuse a été 
observé, seuls 86 (48%) mettent en place des thérapies de substitution aux opiacés, et 93 (52%) 
des programmes d’échange de seringues[8]. En outre, les couvertures nationales et régionales de 
ces services varient substantiellement et sont le plus souvent en-dessous des indicateurs recom-
mandés par l’OMS ; moins de 1% des personnes qui s’injectent des drogues vivent dans des pays 
avec une large couverture de ces interventions[8]. Lorsque ces services existent, les personnes usa-
gères de drogues font face à des difficultés d’accès à la prévention et au traitement de l’hépatite 
C, du fait de leur accès limité aux services de santé, de leur exclusion à travers des critères de 
prise en charge, des menaces de violences et d’abus quand leur statut d’usager·ère de drogue 
est révélé, et de la stigmatisation générale à leur égard. En conséquence, l’épidémie d’hépatite C 
continue de croitre parmi les personnes usagères de drogues[9]. 
Ce manque d’accès aux soins de l’hépatite pour ces personnes est directement lié à nos lois et 
politiques qui pénalisent l’usage, la détention de drogues ainsi que les personnes usagères de 
drogues elles-mêmes[10][11]. L’application de la loi répressive sur les drogues est un obstacle direct 
aux services de réduction des risques, et ce pour plusieurs raisons : 

 ■ L’interdiction de la détention de matériel de consommation de drogues porte entrave aux ser-
vices de réduction des risques ainsi qu’à l’accès à ces services par les personnes usagères de 
drogues ;

 ■ Plusieurs lois nationales imposent des peines de prison sévères et disproportionnées pour les 
délits mineurs et non-violents (tels que l’usage de drogues, la détention et la vente en petite 
quantité) ;

 ■ Les personnes usagères de drogues sont fréquemment incarcérées ou arrêtées de façon extra-
judiciaire, ce qui conduit souvent à l’interruption des traitements médicaux, au non-accès aux 
services de prévention et autres services de réduction des risques, et les expose à un risque 
plus élevé d’infection à l’hépatite ;

 ■ Les politiques pénalisant l’usage des drogues véhiculent des stéréotypes et des idées né-
gatives concernant les personnes usagères de drogues, renforçant ainsi leur stigmatisa-
tion et la discrimination.



Dans les pays ayant intégré la réduction des risques au sein des politiques nationales de santé 
publique, la pénalisation demeure un plafond de verre à l’accès aux soins ; la peur d’être arrêté 
écartant les personnes des services de prévention et de soins. 
Dans un certain nombre de pays, tels que le Portugal et la République Tchèque, les délits liés à la 
drogue ont été dépénalisés depuis des années, avec pour résultat des améliorations signifi ca-
tives en matière de santé publique[12][13]. Ces changements de politique ont permis d’augmenter 
l’accès aux services de réduction des risques et de santé pour les personnes usagères de dro-
gues – contribuant ainsi à diminuer le nombre de nouvelles infections par le VIH, ainsi que les 
dommages liés à la dépendance aux drogues[14]. 
Tandis que nos législations et politiques de lutte contre les drogues sont présentées comme 
nécessaires à la préservation de la santé et de la sécurité publiques, l’expérience et les 
données scientifi ques démontrent qu’elles ont conduit à des violations des droits humains 
inutiles et disproportionnées : violence, maladie, discrimination et dégradation des droits 
des personnes à la santé notamment[11][12][13]. La nécessité de réformer les lois et politiques 
sur les drogues, en se basant sur les données scientifi ques, est aujourd’hui reconnue par 
un nombre croissant de dirigeants mondiaux, d’experts en santé publique, l’OMS ainsi que 
d’autres agences des Nations Unies. Tous préconisent la dépénalisation des délits mineurs 
et non-violents liés aux drogues ainsi que le renforcement des alternatives aux sanctions 
pénales orientées sur la santé face[9][15][16][17][18][19][20][21][22].
nous, acteur·rice·s engagé·e·s dans la lutte contre l’hépatite virale, soutenons l’engage-
ment des états membres de l’oms à atteindre l’objectif d’éliminer l’hépatite virale d’ici 
2030. c’est pourquoi nous enjoignons les dirigeants politiques mondiaux à éliminer 
toutes les barrières qui empêchent les personnes usagères de drogues d’accéder aux 
services de prévention et de traitement. cela inclut de réformer les lois, les procédures 
d’application des lois et les critères discriminatoires qui entravent l’accès à ces ser-
vices, y compris la pénalisation des délits mineurs et non-violents liés aux drogues. il est 
urgent d’adopter une approche fondée sur la promotion de la santé publique, le respect 
des droits humains et les données scientifi ques.

1. Degenhardt et al. Global prevalence of injecting drug use and 
sociodemographic characteristics and prevalence of HIV, HBV, and 
HCV in people who inject drugs: a multistage systematic review. 
Lancet Glob Health 2017. In Press. 
2. World Health Organization (WHO). Global hepatitis report, 2017. 
Geneva, Switzerland; 2017.
3. Platt L et al. Needle syringe programmes and opioid substitution 
therapy for preventing HCV transmission among people who 
inject drugs: fi ndings from a Cochrane Review and meta-analysis. 
Addiction. 2017 Sep 11.
4. Hagan H et al. A Systematic Review and Meta-Analysis of 
Interventions to Prevent Hepatitis C Virus Infection in People Who 
Inject Drugs. J Infect Dis. 2011 Jul 1; 204(1):74-83. 
5. Martin NK et al. Prioritization of HCV treatment in the direct-
acting antiviral era: an economic evaluation. J Hepatol. 2016 Jul; 
65(1):17-25.
6. Wilson DP et al. The cost-effectiveness of harm reduction. Int J 
Drug Policy. 2015 Feb; 26 Suppl 1:S5-11. 
7. World Health Organization (WHO). Global health sector strategy 
on viral hepatitis 2016-2021. Geneva, Switzerland; 2016.
8. Larney S et al. Global, regional, and country-level coverage of 
interventions to prevent and manage HIV and hepatitis C among 
people who inject drugs: a systematic review. Lancet Glob Health 
2017. In Press.
9. Global Commission on Drug Policy. The Negative Impact Of The 
War On Drugs On Public Health: The Hidden Hepatitis C Epidemic; 
Geneva, Switzerland; 2013.
10. Wolfe D et al. Treatment and care for injecting drug users with 
HIV infection: a review of barriers and ways forward. Lancet. 2010 
Jul 31; 376(9738):355-66.
11. Wood E et al. Vienna declaration: a call for evidence-based drug 
policies. Lancet. 2010;376 (9738):310–12.

12. Csete J et al. Public health and international drug policy. 
Lancet. 2016 Apr 2; 387(10026):1427-1480.
13. Transform. A Quiet Revolution: Drug Decriminalisation 
Across the Globe. Bristol, United Kingdom; 2016.
14. Gagnon F. Synthèse des connaissances : actions novatrices en 
matière de substances psychoactives « illicites ». Québec : Institut 
National de Santé Publique du Québec ; 2016.
15. Grebely J et al. Elimination of HCV as a public health concern 
among people who inject drugs by 2030 – What will it take to get 
there? J Int AIDS Soc. 2017 Jul 28; 20(1):22146.
16. Global Commission on Drug Policy. Advancing Drug Policy 
Reform: a new approach to decriminalization. Geneva, Switzerland; 
2016.
17. Joint United Nations Programme on HIV/AIDS (UNAIDS). Do 
no harm: health, human rights and people who use. Geneva, 
Switzerland; 2016.
18. UN Women. A Gender Perspective on the Impact of Drug 
Use, the Drug Trade, and Drug Control Regimes. New York, United 
Nations; 2014.
19. United Nations Human Rights Council (UNHRC). Study on the 
impact of the world drug problem on the enjoyment of human 
rights, Report of the United Nations High Commissioner for Human 
Rights. Geneva, Switzerland; 2015.
20. World Health Organization (WHO). Consolidated guidelines on 
HIV prevention, diagnosis, treatment and care for key populations. 
Geneva, Switzerland; 2014.
21. United Nations (UN). Joint United Nations statement on ending 
discrimination in health care settings, Joint WHO/UN statement. 
2017.
22. United Nations Offi ce on Drugs and Crime (UNODC). 
Implementing Comprehensive HIV and HCV Programmes with 
People Who Inject Drugs: Practical Guidance for Collaborative 
Interventions. Vienna, Austria; 2017.

HARM REDUCTION
INTERNATIONAL


